
Institut Supérieur des Langues de Nabeul                                                                                                              A.U. : 2014-2015  / Semestre 2 

  Nabeul, le 26/02/2015 

Calendrier du Contrôle Continu (*) 

1ère  Année Licence Fondamentale en Français: Groupe 01 

Semaine 1 Semaine 2 
  Epreuve  1 Epreuve  2  Epreuve  1 Epreuve  2 

Lundi 
2/3/2015 

Horaires 10h30 (30%)  
Lundi 

9/3/2015 

Horaires 15h30 (30%)  
Matières Roman  Matières Pratique de l’exercic Litt.  

Salles 403  Salles 401  

Mardi 
3/3/2015 

Horaires 10h30 (30%)  
Mardi 

10/3/2015 

Horaires 14h30 (30%)  
Matières Grammaire  Matières Civilisation 3  

Salles 406  Salles 401  

Mercredi 
4/3/2015 

Horaires 09h (20%)  
Mercredi 

11/3/2015 

Horaires 11h (30%)  
Matières Informatique (C2i)  Matières Expression écrite   

Salles Salle Info   Salles 401  

Jeudi 
5/3/2015 

Horaires 09h (30%) 11h (30%) 
Jeudi 

12/3/2015 

Horaires 14h30 (30%)  
Matières poésie théâtre Matières Civilisation 4  

Salles 303 404 Salles 404  

Vendredi 
6/3/2015 

Horaires 09h (20%)  

Option2 : 
 

Vendredi 
13/3/2015 

Horaires 14h (20%)  

Matières 
Ital :102 /Alld :103 /Histoire 

Langues :203 /  Matières Option1 : Traduction (Fr/Ar)  

Salles 
Com.Prof. :503 / Multimédia : 

Google.R / Espagnol : ….  Salles 404  

Samedi 
7/3/2015 

Horaires 09h (20%) 10h30 (30%) 
Samedi 

14/3/2015 

Horaires   
Matières Anglais Morphologie Matières   

Salles 302 301 Salles   
(*) NB : Le calendrier du Contrôle Continu concerne : 
- les épreuves présentielles (Tests) et les autres modalités d’évaluation (Exercices, Exposés en classe, Travaux pratiques ou travail à la maison…), et qui seront comptabilisées à raison de 20% pour 
les matières soumises au régime unique fondé sur le contrôle continu et 30% pour les matières soumises au régime mixte (réparties à raison de 20%  pour les épreuves présentielles et 10% pour les 
autres modalités d’évaluation) : Les dates des épreuves de contrôle continu 20% et 30% sus-indiquées sont données à titre indicatif et peuvent être modifiées par les enseignants. 

 
 
 



Institut Supérieur des Langues de Nabeul                                                                                                              A.U. : 2014-2015  / Semestre 2 

  Nabeul, le 26/02/2015 

Calendrier du Contrôle Continu (*) 

1ère  Année Licence Fondamentale en Français: Groupe 02 

Semaine 1 Semaine 2 
  Epreuve  1 Epreuve  2  Epreuve  1 Epreuve  2 

Lundi 
2/3/2015 

Horaires 09h (20%) 11h (20%) 
Lundi 

9/3/2015 

Horaires 15h (30%)  
Matières Informatique (C2i) Option2 :  Italien /S 102 Matières Roman  

Salles Salle C2i  Option2 : Espagnol / S103 Salles 101  

Mardi 
3/3/2015 

Horaires 09h (30%)  
Mardi 

10/3/2015 

Horaires 12h (20%)  
Matières Expression écrite   Matières Option1 : Traduction (Fr/Ar)  

Salles 201  Salles 403  

Mercredi 
4/3/2015 

Horaires 09h (30%)  
Mercredi 

11/3/2015 

Horaires 12h30 (20%)  
Matières Pratique de l’exer. Litt  Matières Anglais  

Salles 405  Salles 101  

Jeudi 
5/3/2015 

Horaires 09h (30%) 11h (30%) 
Jeudi 

12/3/2015 

Horaires 14h30 (30%)  
Matières poésie Grammaire Matières Morphologie  

Salles 201 405 Salles 405  

Vendredi 
6/3/2015 

Horaires 09h (30%) 11h30 (30%) 
Vendredi 

13/3/2015 

Horaires 14h30 (30%)  
Matières théâtre Civilisation 3 Matières Civilisation 4  

Salles 402 501 Salles 501  

Samedi 
7/3/2015 

Horaires   
Samedi 

14/3/2015 

Horaires   
Matières   Matières   

Salles   Salles   
(*) NB : Le calendrier du Contrôle Continu concerne : 
- les épreuves présentielles (Tests) et les autres modalités d’évaluation (Exercices, Exposés en classe, Travaux pratiques ou travail à la maison…), et qui seront comptabilisées à raison de 20% pour 
les matières soumises au régime unique fondé sur le contrôle continu et 30% pour les matières soumises au régime mixte (réparties à raison de 20%  pour les épreuves présentielles et 10% pour les 
autres modalités d’évaluation) : Les dates des épreuves de contrôle continu 20% et 30% sus-indiquées sont données à titre indicatif et peuvent être modifiées par les enseignants. 

 
 
 
 
 



Institut Supérieur des Langues de Nabeul                                                                                                              A.U. : 2014-2015  / Semestre 2 

  Nabeul, le 26/02/2015 

Calendrier du Contrôle Continu (*) 

1ère  Année Licence Fondamentale en Français: Groupe 03 

Semaine 1 Semaine 2 
  Epreuve  1 Epreuve  2  Epreuve  1 Epreuve  2 

Lundi 
2/3/2015 

Horaires 09h (30%)  
Lundi 

9/3/2015 

Horaires 14h (20%)  
Matières Roman  Matières Informatique (C2i)  

Salles 403  Salles Salle Info    

Mardi 
3/3/2015 

Horaires 10h30 (30%)  
Mardi 

10/3/2015 

Horaires   
Matières Civilisation 3  Matières   

Salles 407  Salles   

Mercredi 
4/3/2015 

Horaires 09h (30%) 11h (30%) 
Mercredi 

11/3/2015 

Horaires 14h (30%)  
Matières Expression écrite  Pratique de l’exer. Litt. Matières Grammaire  

Salles 401 405 Salles 308  

Jeudi 
5/3/2015 

Horaires 09h (30%) 10h30 (30%) 
Jeudi 

12/3/2015 

Horaires 15h (20%)  
Matières Civilisation 4 poésie Matières Option 2 : Allemand  

Salles 406 201 Salles 501  

Vendredi 
6/3/2015 

Horaires 09h (20%) : Option2 : 11h (20%) 
Vendredi 

13/3/2015 

Horaires 14h30 (30%)  
Matières Ital :102/ Hist. Langues :203/ Option1 :Traduction (Fr/Ar) Matières théâtre  

Salles 
Com. Prof. :503 /Multimédia : 

Google.R 
404 Salles 405  

Samedi 
7/3/2015 

Horaires 10h30 (20%) 12h (30%) 
Samedi 

14/3/2015 

Horaires   
Matières Anglais Morphologie Matières   

Salles 302 301 Salles   
(*) NB : Le calendrier du Contrôle Continu concerne : 
- les épreuves présentielles (Tests) et les autres modalités d’évaluation (Exercices, Exposés en classe, Travaux pratiques ou travail à la maison…), et qui seront comptabilisées à raison de 20% pour 
les matières soumises au régime unique fondé sur le contrôle continu et 30% pour les matières soumises au régime mixte (réparties à raison de 20%  pour les épreuves présentielles et 10% pour les 
autres modalités d’évaluation) : Les dates des épreuves de contrôle continu 20% et 30% sus-indiquées sont données à titre indicatif et peuvent être modifiées par les enseignants. 


